
VENEZ NOMBREUX A 10 h 30 A L’UN DES RASSEMBLEMENTS :

- TOULON : INSPECTION ACADEMIQUE DU VAR, RUE MONTEBELLO 
- DRAGUIGNAN : SOUS-PREFECTURE  
- BRIGNOLES : SOUS-PREFECTURE 

Ces  rassemblements sont autorisés par le Préfet du Var sous réserve du port du masque et
d’une attestation de déplacement dérogatoire remplie avec le motif « déplacement pour

rassemblement revendicatif »       (Demander le modèle aux organisations syndicales]


